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(57) L’invention concerne un appareil (1) de monito-
rage et/ou d’assistance respiratoire, utilisable pendant
une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) comprenant
des compressions thoraciques successives de durée (dt)
réalisées sur le patient et des relâchements, comprenant
des moyens de mesure de teneur en CO2 (10), une in-
terface graphique utilisateur (IGU) (14), et des moyens
de traitement de signal (11) configurés pour traiter les
signaux de mesure de teneur en CO2 de manière à dé-
terminer au moins une valeur de teneur maximale en
CO2 (Vmax) et au moins une valeur de teneur minimale

en CO2 (Vmin), pendant au moins une durée (dt) d’au
moins une contraction thoracique, et puis calculer au
moins un indice AOI ou un indice moyen AOImoy d’ouver-
ture des voies respiratoires à partir des valeurs de teneur
en CO2. Ce ou ces indices sont affichés sur l’IGU sous
forme de valeurs numériques ou de représentations gra-
phiques, notamment de courbes ou de pictogrammes.
L’appareil (1) de l’invention est un ventilateur médical
d’assistance respiratoire servant à fournir un gaz respi-
ratoire, tel de l’air, à un patient, ou un moniteur ou un
moniteur/défibrillateur cardiaque.
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Description

[0001] L’invention porte sur un appareil de monitorage
et/ou d’assistance respiratoire utilisable pendant une
réanimation cardio-pulmonaire (RCP) comprenant des
compressions thoraciques successives réalisées sur un
patient, en particulier un ventilateur médical servant à
fournir un gaz respiratoire au patient pendant la RCP,
c’est-à-dire un patient en arrêt cardiaque soumis à un
massage cardiaque avec alternance de compressions
ou contractions thoraciques et de relâchements, avec
détermination et éventuellement affichage de l’indice
AOI (i.e., Airways Opening Index), c’est-à-dire l’indice
d’ouverture des voies respiratoires du patient, ou d’un
indice AOI moyen.
[0002] Les appareils médicaux de ventilation mécani-
que, encore appelés appareil d’assistance respiratoire
ou ventilateurs médicaux, sont couramment utilisés pour
fournir du gaz respiratoire, par exemple de l’air enrichi
ou non en oxygène, à certains patients souffrant de trou-
bles respiratoires. La fourniture du gaz respiratoire au
patient est couramment opérée au moyen d’une micro-
soufflante (aussi appelée turbine ou compresseur) mo-
torisée et pilotée, comme notamment décrit par EP-A-
3093498, EP-A-2947328, EP-A-2986856, EP-A-
2954213 ou EP-A-2102504.
[0003] Il est connu de monitorer les composés gazeux
présents dans le gaz administré aux patients que ce soit
avec un appareil de monitorage ou avec un ventilateur
équipé d’un afficheur. En particulier, il peut être très utile
de suivre le CO2 résultant des échanges gazeux pulmo-
naires, c’est-à-dire le CO2 produit par le métabolisme du
patient, transporté jusqu’aux poumons grâce à la circu-
lation sanguine puis évacué lors de l’expiration du pa-
tient. Ainsi, l’etCO2 pour end tidal CO2 ou CO2 en fin
d’expiration, correspond à la mesure de la fraction de
CO2 expirée dans les gaz recueillis lors de l’expiration
d’un individu, que son inspiration soit naturelle ou assis-
tée, c’est-à-dire obtenue par ventilation mécanique. Le
document US-A-2016/0287170 enseigne un tel monito-
rage de l’etCO2.
[0004] Pendant une réanimation cardio-pulmonaire ou
RCP pratiquée sur une personne en arrêt cardio-pulmo-
naire, avec mise en œuvre d’un massage cardiaque, le
CO2 alvéolaire, qui dépend non seulement des rapports
ventilation/perfusion pulmonaire mais aussi de la quan-
tité de CO2 généré par le métabolisme cellulaire, repré-
sente un paramètre très utile au secouriste, par exemple
un médecin, pour juger de l’efficacité de la RCP.
[0005] En théorie, plus la RCP est efficace, plus le débit
cardiaque généré par les compressions thoraciques est
important, plus la quantité de CO2 ramenée vers les pou-
mons est importante.
[0006] De ce fait, le monitorage de l’etCO2, qui reflète
indirectement le CO2 alvéolaire, est de plus en plus utilisé
pour opérer un suivi de la RCP de façon non invasive,
c’est-à-dire pour informer et aider le secouriste pendant
qu’il opère le massage cardiaque, i.e., alternance de

compressions thoraciques (CT) et de relâchements.
[0007] La représentation graphique des variations de
teneur en CO2 dans les gaz respiratoires d’un patient au
fil du temps (en secondes) est appelée capnogramme.
[0008] Lors d’une RCP sur un patient en arrêt cardio-
respiratoire (ACR), le capnogramme est très différent de
celui obtenu sur patient qui n’est pas en ACR, pour plu-
sieurs raisons, notamment :

- Les CTs génèrent des déplacements de petits volu-
mes de gaz qui perturbent le capnogramme entre
deux cycles ventilatoires. On observe ainsi souvent
des tracés oscillants étant donné que la valeur maxi-
male de CO2 sur chaque CT ne cesse de varier.

- Les rapports ventilation/perfusion qui sont le reflet
de la physiologie respiratoire sont très fortement mo-
difiés. De plus, les petits tronçons de gaz mobilisés
par les CTs peuvent passer plusieurs fois devant le
capteur. La concentration maximale observée, lors
de chaque CT, est donc souvent éloignée de la vé-
ritable concentration alvéolaire.

- Des comportements dynamiques d’ouverture et de
fermeture des petites voies aériennes ont été rap-
portés. Ce phénomène compromet les échanges ga-
zeux et donc l’interprétation des concentrations de
CO2 lors de la RCP. Plus précisément, au cours
d’une RCP, les petites voies aériennes intra-pulmo-
naires peuvent se fermer modifiant ainsi le signal de
CO2 expiré vu par la sonde de capnographie

[0009] On comprend donc que l’etCO2, tel qu’il est me-
suré actuellement, c’est-à-dire lors de chaque compres-
sion (aussi appelée contraction) thoracique (CT), ne per-
met pas d’obtenir une approximation fiable du CO2 al-
véolaire, alors que le CO2 alvéolaire est important car il
peut être le reflet de la qualité de la RCP, donc du mas-
sage.
[0010] Dit autrement, opérer une mesure et un moni-
torage du CO2 sans prise en compte de tout ou partie de
ces facteurs, en particulier de l’impact de la ventilation
réalisée sur le patient en arrêt cardiaque et de la varia-
bilité du signal de CO2 entre deux cycles machine, rend
tout exploitation de la mesure de CO2 peu fiable, voire
inutilisable.
[0011] Par ailleurs, les solutions actuelles de monito-
rage de l’etCO2 sont adaptées aux variations de CO2
provoquées par la respiration, qu’elle soit mécanique ou
spontanée. Les fréquences en jeu sont de l’ordre de 10
à 40 c/min. Les algorithmes et mécanismes mis en œuvre
sont adaptés à ces fréquences et à des variations faibles
du CO2 entre deux respirations du patient.
[0012] Or, pendant une RCP, les fréquences des CTs
sont proches de 100 c/min, les volumes de gaz mobilisés
faibles et les débits de gaz importants et irréguliers. De
plus, le problème d’espace mort évoqué précédemment
s’ajoute à ces difficultés puisque, du fait des CTs, une
même fraction de gaz peut être analysée plusieurs fois
par le capteur de CO2, à défaut de mise en place d’un
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rinçage ou purge de l’espace mort.
[0013] Dans ces conditions, la valeur de l’etCO2 affi-
chée par les ventilateurs ou moniteurs actuels est rafraî-
chie à une fréquence inadéquate puisque ceux-ci tentent
de suivre l’évolution du CO2 à la fréquence du massage,
à savoir 100 c/min. En d’autres termes, les valeurs
d’etCO2 affichées par les ventilateurs ou moniteurs ac-
tuels ne sont pas représentatives d’une concentration de
CO2 liée au métabolisme du patient car l’origine du gaz
analysé n’est pas garantie, c’est-à-dire que les valeurs
mesurées actuellement sont souvent erronées car elles
ne reflètent pas ou alors que très mal, la concentration
en CO2 alvéolaire.
[0014] On peut citer les documents WO-A-14072981,
US-A-2016/133160 et US-A-2012/016279, qui propo-
sent des méthodes de suivi de la teneur en CO2 dans
les gaz expirés par un patient subissant une RCP.
[0015] Le problème dès lors est de proposer un appa-
reil de monitorage et/ou d’assistance respiratoire amé-
lioré, tel qu’un moniteur ou un ventilateur, utilisable pen-
dant une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) avec
massage cardiaque comprenant des compressions tho-
raciques (CTs) de durée (dt) réalisées sur le patient et
des relâchements successifs, qui permette d’informer en
temps réel l’équipe de secours de l’ouverture ou non des
voies aériennes et donc si les CTs successives opérées
génèrent du débit ventilatoire ou non.
[0016] La solution de l’invention concerne alors un ap-
pareil de monitorage et/ou d’assistance respiratoire uti-
lisable pendant une réanimation cardio-pulmonaire
(RCP) comprenant des compressions thoraciques (CT)
successives de durée (dt) réalisées sur le patient et des
relâchements, en particulier un appareil choisi parmi les
appareils de ventilation assistée comprenant une source
de gaz respiratoire, les moniteurs cardiaques et les mo-
niteurs/défibrillateurs cardiaques, comprenant :

- des moyens de mesure de teneur en CO2 pour opé-
rer des mesures de concentration en CO2 produit
par le patient pendant la réanimation cardio-pulmo-
naire (RCP), et fournir des signaux de mesure de
teneur en CO2 à des moyens de traitement de signal,

- des moyens de traitement de signal configurés pour
traiter les signaux de mesure de teneur en CO2 pro-
venant des moyens de mesure de teneur en CO2, et

- au moins une interface graphique utilisateur (IGU),
caractérisé en ce que les moyens de traitement de
signal sont configurés pour :

a) déterminer au moins une valeur de teneur
maximale en CO2 (Vmax) et au moins une va-
leur de teneur minimale en CO2 (Vmin), pendant
au moins une durée (dt) d’au moins une com-
pression thoracique, et
b) calculer au moins :

• un indice AOI d’ouverture des voies respi-
ratoires (i.e., Airways Opening Index) tel

que : AOI = (Vmax-Vmin) / Vmax,
ou

• un indice moyen AOImoy à partir de plu-
sieurs indices AOI d’ouverture successifs
obtenus pendant les durées (dt) de n com-
pressions thoraciques (avec n>1) succes-
sives, et

c) transmettre à ladite interface graphique utili-
sateur, au moins une valeur d’indice AOI ou au
moins une valeur d’indice moyen AOImoy, et

- l’interface graphique utilisateur est configurée pour
afficher ladite au moins une valeur d’indice AOI ou
d’indice moyen AOImoy, ou une représentation gra-
phique de ladite au moins une valeur d’indice AOI
ou d’indice moyen AOImoy.

[0017] En d’autres termes, selon l’invention, il est pro-
posé d’analyser les variations de teneurs en CO2 pen-
dant les CTs, d’en extraire les teneurs maximale (Vmax)
et minimale (Vmin) en CO2 et de les utiliser pour calculer
un indice d’ouverture des voies aériennes ou indice AOI
(pour Airways Opening Index) qui est représentatif de la
qualité du massage cardiaque et du niveau d’ouverture
des voies aériennes (alvéoles, bronchioles, etc.), ce qui
permet d’avoir une meilleure estimation de la quantité et
de la qualité de ventilation de ces voies aériennes. Cet
indice AOI et/ou un indice moyen AOImoy peut ensuite
être affiché sur une IGU soit sous forme d’une valeur
numérique, par exemple un %, soit sous forme d’une
représentation graphique, tel qu’une courbe ou préféren-
tiellement d’un pictogramme ou analogue.
[0018] Par exemple, l’indice AOI est, pendant une CT,
égal :

- à 1 (soit 100%) lorsque la teneur minimale Vmin en
CO2 est nulle CO2 (i.e. 0 mm Hg), ce qui correspond
à des voies aériennes totalement ouvertes chez le
patient, et

- à 0 (soit 0%) lorsqu’il n’y a aucune variation de CO2,
c’est-à-dire lorsque Vmax est égale à Vmin. Ceci
correspond à des voies aériennes fermées.

- entre 0 et 1, pour les teneurs minimales Vmin en
CO2 intermédiaires, correspondant à des voies aé-
riennes plus ou moins ouvertes ou fermées.

[0019] On comprend immédiatement que connaître
cet indice AOI, donc pouvoir connaître, en temps réel,
l’état des voies aériennes du patient qu’il est en train de
traiter, est d’une grande utilité pour le secouriste prati-
quant la RCP. Utiliser un affichage de type pictogramme
(i.e. dessin, icone ou analogue) est particulièrement in-
téressant car il permet à l’utilisateur d’avoir une vision
simple et immédiate de l’état des voies aériennes du pa-
tient.
[0020] Il est à noter que, par convention dans le mé-
dical, les teneurs en CO2 sont exprimées sous forme de

3 4 



EP 3 639 735 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pression partielle de CO2, c’est-à-dire préférentiellement
en mmHg, ou en kPa ; toutefois, elles pourraient aussi
être exprimées en une autre unité (e.g. % en volume, %
molaire....).
[0021] Selon le cas, l’appareil de monitorage et/ou
d’assistance respiratoire selon l’invention peut compren-
dre l’une ou plusieurs des caractéristiques techniques
suivantes :

- les moyens de traitement de signal sont configurés
pour :

i) déterminer plusieurs valeurs de teneur maxi-
male en CO2 (Vmax) et plusieurs valeurs de te-
neur minimale en CO2 (Vmin), pendant les du-
rées (dt) de plusieurs compressions (i.e. con-
tractions) thoraciques successives,
ii) calculer les indices AOI d’ouverture succes-
sifs correspondants auxdites plusieurs valeurs
de teneur maximale en CO2 (Vmax) et plusieurs
valeurs de teneur minimale en CO2 (Vmin) et
iii) calculer un indice moyen AOImoy à partir des
indices AOI d’ouverture successifs obtenus
pour les n compressions thoraciques.

- les moyens de traitement de signal sont configurés
pour calculer un indice moyen AOImoy à partir des
indices AOI d’ouverture successifs obtenus pour n
compressions thoraciques, tel que : 

où : n est un nombre entier de CT, avec n > 1.
- de préférence, les moyens de traitement de signal

sont configurés pour déterminer les valeurs de te-
neur maximale en CO2 (Vmax) et de teneur minimale
en CO2 (Vmin) pendant la durée (dt) de chaque CT.

- les moyens de traitement de signal sont configurés
pour transmettre à l’IGU, au moins une valeur d’in-
dice AOI ou au moins une valeur d’indice moyen
AOImoy calculée, et l’interface graphique utilisateur
est configurée pour afficher ladite au moins une va-
leur d’indice AOI ou d’indice moyen AOImoy.

- l’IGU est configurée pour afficher au moins une va-
leur d’indice AOI ou d’indice moyen AOImoy sous for-
me d’une valeur numérique, en particulier une valeur
exprimée en pourcentage (%).

- de façon alternative, l’IGU est configurée pour affi-
cher au moins une valeur d’indice AOI ou d’indice
moyen AOImoy sous forme d’une représentation gra-
phique, par exemple un pictogramme, une courbe,
un barre-graphe, un « camembert »... ou toute autre
représentation.

- de préférence, l’IGU est configurée pour afficher au
moins une valeur d’indice AOI ou d’indice moyen
AOImoy sous forme d’au moins un pictogramme,
c’est-à-dire un dessin, une icone ou analogue. Par

exemple, le pictogramme peut représenter des pou-
mons de taille variable/différente en fonction de la
valeur d’indice AOI ou d’indice moyen AOImoy. Dans
cet exemple, plus la valeur d’indice AOI ou d’indice
moyen AOImoy est élevée, donc représentative d’une
ouverture importante des voies aériennes du patient,
plus le pictogramme affiché (i.e. poumons) aura une
taille (i.e. dimension) importante sur l’IGU, et inver-
sement. On peut aussi prévoir un affichage du pic-
togramme en différentes couleurs en fonction de la-
dite valeur d’indice AOI ou AOImoy, voire les deux,
à savoir des tailles et couleurs différentes en fonction
de l’indice.

- les moyens de mesure de teneur en CO2 compren-
nent un capnomètre ou tout autre capteur de CO2.

- les moyens de mesure de teneur en CO2 sont con-
figurés pour opérer des mesures de teneur en CO2
en continu.

- les moyens de traitement de signal comprennent au
moins un microprocesseur, en particulier un micro-
contrôleur, mettant en œuvre au moins un algorith-
me.

- les moyens de traitement de signal comprennent au
moins une carte électronique.

- il comprend des moyens d’alarme configurés pour
se déclencher lorsqu’une valeur d’indice AOI ou d’in-
dice moyen AOImoy est inférieure à un seuil donné,
de préférence lorsque AOI < 0,75 (i.e. < 75%) ou
AOImoy < 0,75 (i.e. < 75%).

- les moyens d’alarme comprennent une alarme so-
nore ou visuelle.

- les moyens d’alarme comprennent une alarme vi-
suelle et l’IGU est configurée pour afficher ladite alar-
me visuelle, par exemple un voyant lumineux ou ana-
logue.

- l’IGU comprend un écran digital (i.e. numérique), de
préférence un écran tactile.

- l’écran comprend plusieurs touches activant diffé-
rentes fonctions et/ou plusieurs zones ou fenêtres
d’affichage.

- l’écran est du type à affichage en couleurs.
- alternativement, l’écran est du type à affichage en

noir et blanc ou alors permet un passage d’un affi-
chage en couleurs à un affichage en noir et blanc de
manière à opérer des économies d’énergie.

- il comprend des moyens de mémorisation pour mé-
moriser (i.e. enregistrer) les valeurs de teneur en
CO2, les valeurs de teneur maximale en CO2 (Vmax)
et /ou les valeurs de teneur minimale en CO2 (Vmin).

- il comprend des moyens de mémorisation coopérant
avec les moyens de traitement de signal.

- les moyens de mémorisation comprennent une mé-
moire flash ou de type disque dur

- il comprend des moyens de mémorisation pour mé-
moriser (i.e. enregistrer) les valeurs d’indice AOI
d’ouverture des voies respiratoires ou d’indice
moyen AOImoy.

- selon un premier mode de réalisation, il est choisi
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parmi les appareils de monitorage cardiaque, à sa-
voir les moniteurs cardiaques ou les moniteurs/dé-
fibrillateurs cardiaques, pouvant mesurer et afficher
des mesures d’un ou plusieurs paramètres physio-
logiques ou signes vitaux du patient, notamment car-
diaques, par exemple l’activité électrique cardiaque,
i.e. électrocardiogramme (ECG), et/ou la fréquence
cardiaque du patient, qui sont mesurées par des
électrodes placées sur le patient ; la saturation en
oxygène (SpO2) du patient, mesurée via un capteur
transcutané ; la température via un capteur de tem-
pérature en contact avec le corps du patient, et/ou
la pression artérielle (PA) grâce à un brassard de
mesure de pression artérielle.

- il est un appareil de monitorage cardiaque compre-
nant des moyens de mesure de l’activité cardiaque
sont configurés pour opérer des mesures en continu,
en particulier plusieurs électrodes venant se placer
sur le corps du patient. De préférence, les électrodes
sont reliées électriquement aux moyens de traite-
ment de signal et leur transmettent des signaux car-
diaques, c’est-à-dire des signaux de mesure de l’ac-
tivité cardiaque du patient, en particulier l’activité
électrique du cœur du patient.

- les moyens de traitement de signal sont configurés
pour traiter les signaux cardiaques provenant des
moyens de mesure de l’activité cardiaque du patient.

- l’IGU est configurée pour afficher l’activité cardiaque
du patient correspond aux signaux cardiaques trai-
tés, sous forme d’au moins une valeur numérique
ou d’une représentation graphique, en particulier
une courbe.

- les moyens de mesure de l’activité cardiaque du pa-
tient sont configurés pour mesurer la fréquence car-
diaque, le rythme cardiaque et/ou l’activité électrique
cardiaque (ECG) du patient.

- il comprend en outre des moyens de mesure de la
saturation en oxygène (SpO2) du patient, par exem-
ple un capteur transcutané.

- il comprend en outre des moyens de mesure de la
température corporelle du patient, par exemple un
capteur de température en contact avec le corps du
patient.

- il comprend en outre des moyens de mesure de la
pression artérielle (PA), par exemple un brassard de
mesure de pression artérielle.

- les moyens de mesure de l’activité cardiaque du pa-
tient sont conçus pour pouvoir délivrer au moins un
choc électrique au patient, via une ou des électrodes
apposées sur le patient.

- de façon alternative, selon un deuxième mode de
réalisation, il est choisi parmi les appareils de venti-
lation assistée, i.e. les ventilateurs médicaux, com-
prenant une source de gaz respiratoire, notamment
d’air.

- la source de gaz respiratoire est une micro-soufflan-
te motorisée, encore appelée turbine ou compres-
seur, délivrant de l’air, éventuellement enrichi en

oxygène.
- de façon générale, le CO2 est produit par le patient,

c’est-à-dire qu’il est observable lors de l’expiration
du patient ou à l’inspiration suivante lorsqu’il s’agit
de CO2 réinhalé.

- les moyens de mesure de teneur en CO2 sont agen-
cés de manière à opérer des mesures de concen-
tration en CO2 dans un conduit de gaz reliant fluidi-
quement l’appareil de monitorage et/ou d’assistance
respiratoire au patient.

- les moyens de mesure de teneur en CO2 sont reliés
électriquement aux moyens de traitement de signal.

- la source de gaz respiratoire est en communication
fluidique avec un conduit de gaz servant à véhiculer
le gaz respiratoire vers le patient, i.e. jusqu’à une
interface respiratoire.

- le conduit de gaz est en communication fluidique
avec une interface respiratoire, encore appelée in-
terface patient.

- l’interface respiratoire est une sonde d’intubation en-
dotrachéale, un masque facial ou un masque laryn-
gé, aussi appelé dispositif supra glottique, ou tout
dispositif adéquat d’administration de gaz.

- l’interface respiratoire est de préférence une sonde
d’intubation endotrachéale, couramment appelée
’sonde trachéale’.

- les moyens de mesure de teneur en CO2 sont en
amont et à proximité immédiate de l’interface respi-
ratoire, c’est-à-dire proche de la bouche du patient.

- selon un premier mode de réalisation, les moyens
de mesure de teneur en CO2 sont agencés sur une
pièce de jonction agencée en amont de l’interface
respiratoire, de préférence entre l’interface respira-
toire et l’extrémité aval du conduit de gaz, en parti-
culier entre l’interface respiratoire et une pièce en Y
comprenant des passages internes de gaz.

- de préférence, les moyens de mesure de teneur en
CO2 sont agencés sur une pièce de jonction com-
prenant un passage interne de gaz.

- selon un deuxième mode de réalisation, les moyens
de mesure de teneur en CO2 sont agencés dans
l’appareil, c’est-à-dire dans la carcasse de l’appareil,
en étant reliés, via un conduit de prélèvement de gaz
ou analogue, à un site de prélèvement de gaz situé
en amont et à proximité immédiate de l’interface res-
piratoire.

- en particulier, les moyens de mesure de teneur en
CO2 sont reliés fluidiquement à un site de prélève-
ment de gaz porté par une pièce de jonction, en par-
ticulier agencée entre l’interface respiratoire et le
conduit de gaz, typiquement entre l’interface respi-
ratoire et une extrémité aval dudit conduit de gaz.

- la pièce de jonction est raccordée fluidiquement en-
tre la pièce de raccordement intermédiaire, c’est-à-
dire une pièce en Y, et l’interface respiratoire, typi-
quement une sonde trachéale ou un masque.

- il comprend un circuit patient comprenant une bran-
che inspiratoire permettant d’acheminer du gaz vers
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le patient.
- le circuit patient comprend en outre une branche ex-

piratoire permettant d’évacuer le gaz expiré par le
patient.

- la branche inspiratoire, la branche expiratoire et l’in-
terface respiratoire sont en communication fluidique
entre elles.

- la branche inspiratoire, la branche expiratoire et l’in-
terface patient sont connectées fluidiquement et/ou
mécaniquement, directement ou indirectement, à la
pièce de raccordement intermédiaire, en particulier
une pièce en Y.

- les moyens de mesure de teneur en CO2 sont agen-
cés de manière à opérer des mesures de concen-
tration en CO2 à l’entrée de la branche expiratoire
ou à la sortie de la branche inspiratoire du circuit de
gaz.

- la branche expiratoire communique fluidiquement
avec l’atmosphère pour évacuer tout ou partie du
gaz expiré par le patient, en particulier le gaz riche
en CO2.

- la branche inspiratoire et/ou la branche expiratoire
comprennent des tuyaux flexibles.

- de préférence, tout ou partie du conduit de gaz for-
mant tout ou partie de la branche inspiratoire du cir-
cuit de gaz est un tuyau flexible.

- il comprend des moyens de pilotage configurés pour
commander la source de gaz respiratoire et délivrer
le gaz respiratoire selon des cycles ventilatoires suc-
cessifs.

- chaque cycle ventilatoire comprend une phase BP
pendant laquelle le gaz est délivré par la micro-souf-
flante à une pression dite basse ou basse pression
(BP), et une phase HP pendant laquelle le gaz est
délivré par la micro-soufflante à une pression dite
haute ou haute pression (HP), avec HP > BP.

- la micro-soufflante est pilotée pour fournir du gaz à
une pression basse (BP) comprise entre 0 et 20 cm
d’eau, de préférence entre 0 et 15 cm d’eau, préfé-
rentiellement encore 0 et 10 cm d’eau.

- la micro-soufflante est pilotée pour fournir du gaz à
une pression haute (HP) comprise entre 5 et 60 cm
d’eau, de préférence entre 5 et 45 cm d’eau, préfé-
rentiellement encore 5 et 30 cm d’eau (avec HP >
BP).

- la phase BP a une durée supérieure à la phase HP.
- la phase BP a une durée comprise entre 2 et 10

secondes, typiquement de l’ordre de 3 à 6 secondes.
- la phase HP a une durée comprise entre 0,5 et 3

secondes, typiquement de l’ordre de 1 à 2 secondes.
- la période de temps donnée (dt) est de plusieurs

secondes.
- la période de temps (dt) est comprise entre 2 et 10

secondes, typiquement de l’ordre de 3 à 6 secondes.
- la période de temps (dt) correspond à la durée de la

phase BP de chaque cycle ventilatoire.
- la durée totale d’un cycle ventilatoire est comprise

entre 3 et 10 secondes.

- la période de temps (dt) donnée englobe plusieurs
durées de compressions thoraciques et de relâche-
ments successifs, typiquement entre 5 et 12 com-
pressions thoraciques.

- il comprend une source de courant électrique, par
exemple une batterie ou analogue, de préférence
une batterie rechargeable.

- il comprend une carcasse ou coque externe rigide.
- la carcasse rigide est formée en tout ou en partie de

polymère.
- l’iGU est agencée dans l’une des parois de la car-

casse.
- il comprend en outre une IHM ou interface homme-

machine permettant d’entrer, modifier/ajuster,
sélectionner ....un ou des paramètres ventilatoires,
par exemple les pressions, les durées etc....

- l’IHM comprend des moyens de réglage, par exem-
ple un ou des boutons, touches, curseurs ou analo-
gues.

[0022] L’invention va maintenant être mieux comprise
grâce à la description détaillée suivante, faite à titre illus-
tratif mais non limitatif, en référence aux figures an-
nexées parmi lesquelles :

- la Figure 1 schématise un appareil de monitorage et
d’assistance respiratoire selon l’invention,

- la Figure 2 est un exemple d’une courbe de teneur
en CO2 au fil du temps correspondant à des voies
aériennes bien ouvertes,

- la Figure 3 est analogue à la Figure 2 mais corres-
pondant à des voies aériennes un peu moins ouver-
tes que dans le cas de la Figure 2,

- la Figure 4 est analogue à la Figure 2 mais corres-
pondant à des voies aériennes fermées ou peu
ouvertes.

[0023] La Figure 1 est une représentation schématique
d’un mode de réalisation d’un appareil 1 avec monitorage
de la teneur en CO2 selon l’invention, à savoir ici un ven-
tilateur d’assistance respiratoire ou ventilateur médical
servant à fournir un gaz respiratoire, typiquement de l’air
ou de l’air enrichi en oxygène, à un patient pendant une
réanimation cardio-pulmonaire (RCP), c’est-à-dire à une
personne en arrêt cardiaque sur laquelle un secouriste
pratique un massage cardiaque, c’est-à-dire une alter-
nance de compressions thoraciques (CT) et de relâche-
ments (R), c’est-à-dire de non-compressions thoraci-
ques.
[0024] Cet appareil ou ventilateur 1 comprend une
source 2 de gaz respiratoire, telle une micro-soufflante
motorisée, qui est en communication fluidique avec un
conduit de gaz 3 pour véhiculer et fournir le gaz respira-
toire au patient P pendant la RCP, typiquement de l’air
sous pression, via par exemple un conduit flexible 4 et
une interface respiratoire 5 de distribution de gaz, tel un
masque respiratoire facial ou laryngé, une sonde tra-
chéale ou autre.
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[0025] La source 2 de gaz respiratoire est comman-
dée, c’est-à-dire pilotée, par des moyens de traitement
de pilotage 6, notamment une carte électronique à mi-
croprocesseur ou analogue. Les moyens de pilotage 6
pilotent la source 2 de gaz respiratoire de manière à ce
qu’elle délivre le gaz selon un ou plusieurs modes de
ventilation prédéfinis et mémorisés au sein d’une mémoi-
re 7, par exemple selon un mode ventilatoire « normal »
correspondant à une ventilation d’un patient qui n’est pas
ou plus en arrêt cardiaque et un mode ventilatoire
« RCP » correspondant à une ventilation d’un patient qui
est en arrêt cardiaque et sur lequel un secouriste entame
ou pratique une RCP.
[0026] Par exemple, en mode de ventilation dédié à la
RCP, la source 2 de gaz respiratoire est pilotée pour
fournir de l’air selon un cycle ventilatoire comportant plu-
sieurs niveaux de pression ou de type « BiPAP », en par-
ticulier 2 niveaux de pression comprenant un niveau de
pression basse, par exemple une pression basse (BP)
comprise entre environ 0 cm H2O et 15 cm H2O, et un
niveau de pression haute, par exemple une pression hau-
te (HP) comprise entre environ 7 cm H2O et 40 cm H2O.
Le gaz est délivré alternativement entre ces deux niveaux
de pression (BP, HP) pendant toute la réalisation de la
RCP par le secouriste, c’est-à-dire pendant que le se-
couriste opère les CT et relâchements. La durée (DBP)
de fourniture du gaz à pression basse (BP) par la micro-
soufflante 1 est comprise entre 2 et 10 secondes, typi-
quement de l’ordre de 3 à 6 secondes, alors que la durée
(DHP) de fourniture du gaz à pression haute (HP) est
inférieure à 3 secondes, par exemple de l’ordre de 0,5 à
1,5 secondes.
[0027] La micro-soufflante 1 du ventilateur génère
deux niveaux de pression, à savoir un niveau de pression
haute (i.e PH) et un niveau de pression basse (i.e PB).
Le massage cardiaque alternant les phases de compres-
sions thoraciques (CTs) et de relâchements génère des
pics de pression qui viennent se superposer aux cycles
de pression du ventilateur. Il en résulte des pics de pres-
sion au niveau des plateaux hauts (i.e. à PH) et bas (i.e.
à BP) qui reflètent les CTs avec augmentation de pres-
sion puisque le thorax s’affaisse sous la pression des
CTs opérées par le secouriste, et des relâchements avec
baisse de pression puisque le thorax remonte en l’ab-
sence de CT.
[0028] L’air fourni par la micro-soufflante 2 est ache-
miné par le conduit de gaz 3 qui forme tout ou partie de
la branche inspiratoire 3a du circuit patient du ventilateur
1.
[0029] Le conduit de gaz 3 est en communication flui-
dique avec l’interface respiratoire 5, via le tuyau flexible
4, de manière à lui fournir l’air sous pression provenant
de la micro-soufflante 2. Le conduit de gaz 2 vient se
raccorder à l’interface respiratoire 5 par l’intermédiaire
d’une pièce de raccordement intermédiaire 8, à savoir
ici une pièce en Y. Cette pièce de raccordement inter-
médiaire 8 en Y comprend des passages de gaz internes
et est par ailleurs raccordée à une branche expiratoire

3b du circuit patient du ventilateur 1 de manière à pouvoir
recueillir et convoyer les gaz riches en CO2 expirés par
le patient P et les évacuer vers l’atmosphère (en 9).
[0030] Il est également prévu des moyens de mesure
10 de teneur en CO2, appelés capteur de CO2 10 ou
capnomètre, conçus pour opérer des mesures de con-
centration en CO2 dans les gaz expirés par le patient P
et fournir des signaux de mesure de teneur en CO2 à
des moyens de traitement de signal 11 où ces signaux
de mesure peuvent être traités, notamment par un (ou
des) algorithme de calcul ou analogue.
[0031] Dans le mode de réalisation de la Figure 1, le
capteur de CO2 10 est agencé près de la bouche du
patient P en configuration « flux principal » (mainstream),
c’est-à-dire en amont et à proximité immédiate de l’inter-
face respiratoire 5, préférentiellement entre la pièce en
Y 8 et l’interface respiratoire 5, e.g. une sonde trachéale.
[0032] Toutefois, le capteur de CO2 10 peut aussi être
agencé en configuration « flux dérivé » (sidestream), par
exemple dans la carcasse 20 de l’appareil d’assistance
respiratoire 1 et est relié, via une ligne de prélèvement
de gaz, telle une tubulure ou analogue, à un site de pré-
lèvement de gaz situé en amont et à proximité immédiate
de l’interface respiratoire 5, par exemple sur la pièce de
jonction 18. Cette ligne de prélèvement de gaz permet
d’y prélever du gaz et l’acheminer ensuite jusqu’au cap-
teur de CO2 10.
[0033] Le capteur de CO2 10 opère des mesures en
continu de la concentration en CO2 dans les gaz expirés
par le patient P, en particulier le gaz circulant au travers
de la pièce Y 8, lequel gaz est enrichi en CO2 lors de son
passage dans les poumons du patient P où s’effectue
des échanges gazeux.
[0034] Les signaux de mesure de teneur en CO2 sont
ensuite transmis par le capteur de CO2 10, par liaison
électrique 13 ou analogues, notamment filaire ou autre,
aux moyens de traitement de signal 11 qui comprennent
préférentiellement une carte électronique 12 à micropro-
cesseur, de préférence à microcontrôleur, mettant en
œuvre un (ou plusieurs) algorithme.
[0035] Préférentiellement, les moyens de traitement
de signal 11 sont reliés électriquement aux moyens de
mémorisation 7, par exemple une carte mémoire ou ana-
logue, de manière à pouvoir y enregistrer tout ou partie
des valeurs de teneur en CO2 mesurées au fil du temps,
en particulier pendant les CTs.
[0036] Il est à noter que, selon le mode de réalisation
choisi, les moyens de traitement de signal 11 et les
moyens de pilotage 6 peuvent être confondus, agencés
sur ou comprendre une même carte électronique, ou
alors agencés ou comprendre des cartes électroniques
distinctes.
[0037] Dans le cadre de la présente invention, le mo-
nitorage d’un indice AOI revêt une grande importance
car il permet d’informer en temps réel, le secouriste de
l’ouverture ou non des voies aériennes et donc si les CTs
successives opérées par le secouriste génèrent du débit
ventilatoire ou non chez le patient P.
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[0038] Plus précisément, les moyens de traitement de
signal 11 sont configurés pour :

a) déterminer au moins une valeur de teneur maxi-
male en CO2 (Vmax) et au moins une valeur de te-
neur minimale en CO2 (Vmin), pendant au moins
une durée (dt) d’au moins une compression thoraci-
que (CT), et
b) calculer au moins un indice AOI d’ouverture des
voies respiratoires tel que : 

[0039] De préférence, les moyens de traitement de si-
gnal 11 sont configurés pour :

i) déterminer plusieurs valeurs de teneur maximale
en CO2 (Vmax) et plusieurs valeurs de teneur mini-
male en CO2 (Vmin), pendant les durées (dt) de n
compressions thoraciques (avec n>1) successives,
ii) calculer les indices AOI d’ouverture successifs,
comme ci-dessus, correspondants aux valeurs de
teneur maximale en CO2 (Vmax) et plusieurs valeurs
de teneur minimale en CO2 (Vmin) et
iii) calculer un indice moyen AOImoy à partir des in-
dices AOI d’ouverture successifs obtenus pour les
n compressions thoraciques, avec :

 où : n est un
nombre entier de CT, avec n > 1.

[0040] Les moyens de mémorisation 7 peuvent égale-
ment enregistrer tout ou partie des valeurs d’indice AOI
et d’indice moyen AOImoy calculées par les moyens de
traitement de signal 11.
[0041] Plus généralement, il a été constaté en pratique
que les indices AOI et préférentiellement AOImoy reflètent
l’ouverture des voies respiratoires du patient, pendant le
massage cardiaque, et permettent d’informer, en temps
réel, le(s) secouriste(s) de l’ouverture ou non de ces voies
aériennes. Cette information est très utile au secouriste
pour savoir si les insufflations d’air qu’il pratique pendant
le massage cardiaque sont efficaces ou non, c’est-à-dire
si l’air arrive bien ou non jusqu’aux petites voies aérien-
nes intra-pulmonaires.
[0042] A cette fin, l’appareil 1 de l’invention comprend
en outre au moins une interface graphique utilisateur ou
IGU 14, tel un écran digital (e.g. couleurs, noir et blanc,
ou les deux), de préférence un écran tactile, qui est reliée
électriquement aux moyens de traitement de signal 11,
lesquels sont configurés pour transmettre à l’IGU 14, la
(ou les) valeur d’indice AOI ou d’indice moyen AOImoy
ayant été calculés comme expliqué ci-avant.
[0043] L’IGU 14 est configurée quant à elle pour affi-
cher cette valeur d’indice AOI ou d’indice moyen AOImoy.
En d’autres termes, l’IGU 14 affiche l’indice sous forme

soit d’une valeur numérique, de préférence exprimée
sous forme d’un pourcentage, soit d’une (ou plusieurs)
représentation graphique 16, ou les deux. Comme exem-
ples de représentation graphique 16, on peut citer un
pictogramme, c’est-à-dire un dessin ou analogue, un bar-
re-graphe, une courbe, un « camembert », par exemple
une icône ou analogue représentant des poumons dont
la taille et/ou la couleur varie en fonction de la valeur de
l’indice AOI ou AOImoy ayant été déterminée.
[0044] La représentation graphique 16 peut être diffé-
rente en fonction de la valeur de l’indice affiché afin d’en
faciliter l’interprétation ou la compréhension par le se-
couriste, en particulier avoir une taille proportionnelle à
la valeur de l’indice à afficher et/ou une couleur différente
selon la valeur de l’indice à afficher.
[0045] Par exemple, on peut afficher un dessin repré-
sentant des poumons :

- de petite taille, et par exemple de couleur rouge, pour
des valeurs d’indice AOI ou AOImoy inférieures à une
valeur-seuil préfixée, par exemple < 0,75 (ou 75%),

- de taille moyenne, et par exemple de couleur orange,
pour des valeurs d’indice AOI ou AOImoy entre 0,75
et 0,9 (ou 75% à 90%), et

- de plus grande taille, et par exemple de couleur ver-
te, pour des valeurs d’indice AOI ou AOImoy inférieu-
res à une valeur-seuil haute préfixée, par exemple
> 0,9 (ou 90%).

[0046] On peut aussi prévoir des moyens d’alarme so-
nore ou visuelle configurés pour se déclencher lors-
qu’une valeur d’indice AOI ou d’indice moyen AOImoy est
inférieure à un seuil d’alerte donné, de préférence lors-
que AOI < 0,75 (i.e. < 75%) ou AOImoy < 0,75 (i.e. < 75%),
de préférence une alarme visuelle et l’IGU 14 est confi-
gurée pour afficher ladite alarme visuelle.
[0047] Une source de courant électrique 15, telle une
batterie rechargeable ou analogue, alimente, directe-
ment ou indirectement, en courant électrique les moyens
de traitement de signal 11 et les moyens de pilotage 6,
la micro-soufflante 2, l’IGU 14 et tout autre élément de
l’appareil, notamment les moyens de mémorisation 7. La
source de courant électrique 15 est préférentiellement
agencée dans la carcasse 20 du ventilateur.
[0048] L’appareil 1 selon la présente invention est par-
ticulièrement adapté à une mise en œuvre pendant une
réanimation cardio-pulmonaire (RCP) sur une personne
(i.e. un patient) en arrêt cardio-pulmonaire, dans le cadre
de laquelle un gaz respiratoire, tel de l’air sous pression,
est fourni selon un cycle ventilatoire à plusieurs niveaux
de pression à ladite personne subissant le massage car-
diaque avec alternance de compressions thoraciques et
de relâchements. Pour faciliter son transport par les se-
couristes, par exemple un médecin, un infirmier, un pom-
pier ou analogue, le ventilateur de l’invention est préfé-
rentiellement agencé dans un sac de transport.
[0049] L’appareil 1 selon la présente invention peut
être un ventilateur médical, comme décrit ci-avant, ou
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alors un moniteur ou un moniteur cardiaque /défibrillateur
cardiaque permettant de suivre, en outre l’activité car-
diaque du patient, notamment via des électrodes, et
éventuellement de lui délivrer des chocs électriques.
[0050] Les Figures 2 à 4 illustrent la présente invention.
[0051] Plus précisément, les Figures 2 et 3 sont des
exemples de courbes de teneur en CO2 au fil du temps
correspondant à des voies aériennes totalement ouver-
tes (Fig. 2) ou presque totalement ouvertes (Fig. 3), c’est-
à-dire très légèrement refermées par rapport à celles de
la Figure 2.
[0052] Comme on le voit, ces courbes comprennent
des pics de CO2 qui se produisent lors des CTs opérées
par le secouriste sur le patient P, pendant le massage
cardiaque. La teneur en CO2 est exprimée ici en mmHg,
i.e. pression partielle de CO2 (mmHg) dans le gaz; tou-
tefois, la teneur en CO2 pourrait être exprimée avec une
autre grandeur, par exemple un % en volume, un % mo-
laire ou autre.
[0053] Chaque pic de teneur en CO2 se caractérise
par une valeur haute (CO2max) et une valeur basse
(CO2 min) correspondant aux valeurs maximale Vmax
et minimale Vmin de teneur en CO2 utilisées pour déter-
miner les indices AOI et AOImoy. L’amplitude ΔCO2 de
chaque pic correspond à la différence Vmax-Vmin pen-
dant chaque CT réalisée pendant le massage cardiaque.
[0054] Sur la Figure 2, la valeur minimale de teneur en
CO2 est égale à 0 donc l’indice AOI est égal à 1, soit
100%, ce qui correspond à des voies aériennes totale-
ment ouvertes pour lesquelles les transferts gazeux sont
optimaux dans les poumons du patient.
[0055] Par ailleurs, sur la Figure 3, on voit que, dans
ce cas, la valeur minimale de teneur en CO2 est proche
de 0, donc l’indice AOI est proche ou très proche de 1,
par exemple de l’ordre de 90 à 99% environ, ce qui cor-
respond à des voies aériennes presque totalement
ouvertes pour lesquelles les transferts gazeux sont en-
core très bons.
[0056] A l’inverse, on a illustré sur la Figure 4, une cour-
be de CO2 obtenue pour un patient aux voies aériennes
fermées pour lesquelles les échanges gazeux sont mau-
vais. Comme on le voit, dans ce cas, l’amplitude ΔCO2
de chaque pic, qui correspond à la différence Vmax-
Vmin, est très faible, c’est-à-dire que les valeurs haute
(CO2max) et basse (CO2min) sont proches, donc la dif-
férence (Vmax-Vmin) tend vers 0. On a dans ce cas, une
valeur d’indice AOI faible, par exemple inférieure à 0,2
(i.e. < 20%).
[0057] On comprend immédiatement qu’en fournis-
sant au secouriste cette valeur d’indice OAI pour chaque
pic, c’est-à-dire chaque CT, ou alors une valeur moyen-
née OAImoy sur plusieurs CTs, c’est-à-dire correspond
à plusieurs pics successifs, il peut avoir immédiatement
une bonne idée de l’état d’ouverture des voies aériennes
du patient et agir en conséquence.
[0058] Le fait de connaitre plus précisément l’état
d’ouverture des voies aériennes, i.e. l’indice AOI selon
l’invention, permet au secouriste d’avoir une meilleure

information sur la ventilation dite « efficace » du patient,
c’est-à-dire la quantité de ventilation qui arrive jusqu’aux
alvéoles et qui participe donc aux échanges gazeux à
travers la membrane alvéolo-capillaire du patient. En ef-
fet, c’est cette ventilation dite « efficace » du patient qui
permet de ré-oxygéner efficacement le sang du patient
et de l’épurer du CO2 qu’il contient et ce, par diffusion au
travers de la membrane alvéolo-capillaire des poumons
du patient.
[0059] En connaissant cet indice AOI, l’utilisateur, ty-
piquement le secouriste, peut décider d’ajuster la venti-
lation en modifiant tout ou partie des paramètres venti-
latoires, lorsqu’il constate qu’elle n’est pas assez effica-
ce, c’est-à-dire que la réoxygénation du sang du patient
n’est pas suffisante.
[0060] En d’autres termes, grâce à la connaissance de
l’indice AOI de l’invention, l’utilisateur peut opérer diffé-
rents réglages du dispositif médical, en particulier du ven-
tilateur servant à fournir du gaz respiratoire au patient,
afin d’opérer une ventilation la plus efficace possible pour
le patient. Cette information sur l’état d’ouverture des
voies aériennes permet aussi au secouriste de prendre
des décisions thérapeutiques, notamment sur la pour-
suite ou l’arrêt de la réanimation cardiopulmonaire (RCP)
réalisée sur le patient.

Revendications

1. Appareil (1) de monitorage et/ou d’assistance respi-
ratoire, utilisable pendant une réanimation cardio-
pulmonaire (RCP) comprenant des compressions
thoraciques successives de durée (dt) réalisées sur
le patient et des relâchements, comprenant :

- des moyens de mesure de teneur en CO2 (10)
pour opérer des mesures de concentration en
CO2 produit par le patient pendant la réanima-
tion cardio-pulmonaire (RCP), et fournir des si-
gnaux de mesure de teneur en CO2 à des
moyens de traitement de signal (11),
- des moyens de traitement de signal (11) con-
figurés pour traiter les signaux de mesure de
teneur en CO2 provenant des moyens de me-
sure de teneur en CO2 (10), et
- au moins une interface graphique utilisateur
(IGU) (14),
caractérisé en ce que les moyens de traitement
de signal (11) sont configurés pour :

a) déterminer au moins une valeur de teneur
maximale en CO2 (Vmax) et au moins une
valeur de teneur minimale en CO2 (Vmin),
pendant au moins une durée (dt) d’au moins
une compression thoracique (CT), et
b) calculer au moins :

- un indice AOI d’ouverture des voies
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respiratoires tel que : 

ou
- un indice moyen AOImoy à partir de
plusieurs indices AOI d’ouverture suc-
cessifs obtenus pendant les durées (dt)
de n compressions thoraciques (avec
n>1) successives, et

c) transmettre à ladite interface graphique
utilisateur (14), au moins une valeur d’indice
AOI ou au moins une valeur d’indice moyen
AOImoy, et

- l’interface graphique utilisateur (14) est confi-
gurée pour afficher ladite au moins une valeur
d’indice AOI ou d’indice moyen AOImoy, ou une
représentation graphique (16) de ladite au
moins une valeur d’indice AOI ou d’indice moyen
AOImoy.

2. Appareil selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les moyens de traitement de signal
(11) sont configurés pour :

i) déterminer plusieurs valeurs de teneur maxi-
male en CO2 (Vmax) et plusieurs valeurs de te-
neur minimale en CO2 (Vmin), pendant les du-
rées (dt) de n compressions thoraciques (avec
n>1) successives,
ii) calculer les indices AOI d’ouverture succes-
sifs correspondants auxdites plusieurs valeurs
de teneur maximale en CO2 (Vmax) et plusieurs
valeurs de teneur minimale en CO2 (Vmin) et
iii) calculer un indice moyen AOImoy à partir des
indices AOI d’ouverture successifs obtenus
pour les n compressions thoraciques.

3. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de traitement
de signal (11) sont configurés pour calculer un indice
moyen AOImoy à partir des indices AOI d’ouverture
successifs obtenus pour n compressions thoraci-

ques, tel que : 
où : n est un nombre entier de CT, avec n > 1.

4. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’interface graphique uti-
lisateur (14) est configurée pour afficher ladite au
moins une valeur d’indice AOI ou d’indice moyen
AOImoy exprimée sous forme d’une valeur numéri-
que, en particulier d’un pourcentage (%).

5. Appareil selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l’IGU (14) est configurée pour
afficher au moins une valeur d’indice AOI ou d’indice
moyen AOImoy sous forme d’une représentation gra-
phique (16) choisie parmi un pictogramme, une cour-
be, un barre-graphe ou un « camembert ».

6. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de mesure
de teneur en CO2 (10) comprennent un capnomètre,
de préférence les moyens de mesure de teneur en
CO2 (10) sont configurés pour opérer des mesures
de teneur en CO2 en continu.

7. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de traitement
de signal (11) comprennent au moins un micropro-
cesseur (12), en particulier mettant en œuvre au
moins un algorithme.

8. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
d’alarme configurés pour se déclencher lorsqu’une
valeur d’indice AOI ou d’indice moyen AOImoy est
inférieure à un seuil donné, de préférence lorsque
AOI < 0,75 (i.e. < 75%) ou AOImoy < 0,75 (i.e. < 75%).

9. Appareil selon la revendication 8, caractérisé en ce
que les moyens d’alarme comprennent une alarme
sonore ou visuelle, de préférence une alarme visuel-
le et l’IGU (14) est configurée pour afficher ladite
alarme visuelle.

10. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’IGU (14) comprend un
écran digital, de préférence un écran tactile.

11. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il est choisi parmi les ap-
pareils de ventilation assistée (i.e. ventilateurs mé-
dicaux) comprenant une source (2) de gaz respira-
toire, en particulier une micro-soufflante.

12. Appareil selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce qu’il est choisi parmi les moniteurs
cardiaques ou les moniteurs/défibrillateurs cardia-
ques.
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